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P. 391 Coursier à vélo : indépendant ou salarié ?

❚ L’absence de requalification en contrat de travail des relations entre un livreur de repas à vélo et une plateforme de mise en 
relation.

par Olivier Rupp et René de Lagarde

Actualité des transferts 
d’entreprise

Creusant davantage le sillon tracé par la toute jeune loi Travail du 8 août 2016, 
la loi d’habilitation à réformer par ordonnances le droit du travail autorise le 
Gouvernement à adopter des mesures destinées à faciliter les reprises d’entités 
économiques autonomes, ce qui se traduira par une accentuation des possibilités 
de prononcer des licenciements avant un transfert d’entreprise ou d’établisse-
ment. L’actualité des transferts d’entreprise est pour le moins brulante, même si 
elle n’est pas toujours – ou pas seulement – législative. Elle est aussi – et parfois 
uniquement – jurisprudentielle. Elle est – encore – conventionnelle. « Transferts 
conventionnels », « Transferts d’entreprise et licenciements », « Transferts d’entre-
prise et accords collectifs », « Transferts d’entreprise et représentation du per-
sonnel » soulèvent – encore et toujours – des questions, alimentent – encore et 
toujours – la réflexion. L’actualité des transfert d’entreprise méritait sans nul doute 
qu’un colloque y soit consacré. Le présent dossier rassemble les actes du colloque 
qui s’est tenu sur cette thématique, le 9 juin 2017, à Montpellier.
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Relations professionnelles
P. 398 Prolongation du délai de consultation par le 

CE

❚ Si, en principe, le comité d’entreprise est réputé avoir 
été consulté et avoir rendu un avis négatif à l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de la communication par 
l’employeur des informations, la saisine du CHSCT par le 
comité d'entreprise, intervenue lors d'une réunion du co-
mité, a pour conséquence la prolongation du délai qui est 
porté à trois mois.

par Yannick Pagnerre et David Verdier

P. 404 Contestation du montant prévisionnel de 
l’expertise CHSCT : point de départ

❚ Le point de départ du délai de contestation du montant 
prévisionnel de l’expertise CHSCT pose difficulté lorsque 
le devis n’a pas été communiqué à l’employeur dans les 
15  jours de la délibération. Deux ordonnances de référés 
retiennent des analyses contraires et la Cour de cassation 
a transmis une QPC au Conseil constitutionnel.

par Jean-Benoît Cottin

Protection sociale
P. 412 Préjudice d’anxiété : l’impossible 

réparation hors liste ACAATA ?

❚ L’année 2017 est d’ores et déjà riche de décisions concer-
nant les conditions de la réparation du préjudice d’anxiété 
de salariés ayant été exposés à l’amiante ou à d’autres 
substances nocives. L’étude de celles-ci ne permet tou-
jours pas de saisir le fondement de la réparation de ce pré-
judice et fait apparaître d’importantes incohérences.

par Morane Keim-Bagot

Contentieux social
P. 422 Licenciements économiques : une 

prescription harmonisée

❚ Les règles relatives à la prescription en matière de li-
cenciement économique ont été rendues complexes par 
l’interprétation restrictive que la Cour de cassation fait 
de l’actuel article L. 1235-7 du Code du travail, limitant la 
prescription annale à la seule action en nullité du licencie-
ment économique pour absence ou insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi. Contestée par des juridictions 
du fond, cette jurisprudence est condamnée par les ordon-
nances en cours d’adoption qui harmonisent dans le sens 
de la réduction les délais de prescription, réduits à un an 
quel que soit le type de licenciement.

par Grégoire Loiseau

P. 426 La clause d’interprétariat et les marchés 
publics

❚ Une clause d’interprétariat, insérée dans un avis d’appel 
public à la concurrence en vue de la passation d’un marché 
public de travaux, et relative aux obligations en matière de 
santé et de sécurité au travail, n’est pas discriminatoire et 
ne constitue pas une entrave qui ne serait pas justifiée par 
des raisons impérieuses d’intérêt général.

par Mathilde Caron
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